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Axe 3 : Améliorer l’image du territoire  

Fiche-action 4 : Développement de l’attractivité du territoire  

1. Type et description des opérations éligibles 

L’enjeu principal issu de la stratégie du GAL est de renforcer l’attractivité du territoire et 

ainsi de valoriser le potentiel touristique, culturel et naturel du Pays du Bassin de Briey.  

L’objectif est de proposer une offre culturelle et touristique de qualité, diversifiée, mieux 

répartie sur le territoire et accessible à tous, et de favoriser l’implantation de nouvelles 

activités.  

Les types d’actions éligibles pour le tourisme sont : 

• Réalisation d’études stratégiques dans le domaine du tourisme 

• Réalisation d’actions de formation à destination des acteurs du domaine touristique 

• Développement de l’offre d’hébergement insolite, gîte, chambre d’hôte, camping 

• Réalisation d’équipements de circuits de randonnées et de routes thématiques 

• Création/aménagement de voies douces 

• Création/aménagement d’aires de camping-cars 

• Création/aménagement d’un office de tourisme 

• Réalisation de manifestations touristiques 

• Création/développement d’outils de communication 

 

Les types d’actions éligibles pour la culture sont : 

• Organisation de manifestations culturelles contribuant au rayonnement du Pays 

• Mise en place de projets culturels créant des liens entre la culture et les autres 

sphères d’activité du territoire 

• Création/développement de projets culturels en dehors des lieux traditionnels de 

diffusion 

• Promotion des activités culturelles 

 

Les types d’actions éligibles pour le patrimoine culturel et naturel : 

• Réalisation de travaux de restauration du patrimoine culturel (petit patrimoine) 

• Mise en place d’actions de valorisation et de transmission des savoirs d’ordre 

patrimonial 

• Préservation/restauration de sites naturels remarquables 

 

 



• Création/développement d’outils et d’actions de communication 

Les types d’actions éligibles pour les loisirs sont : 

• Aménagement d’espaces de loisirs (bases de loisirs) 

• Acquisition d’équipements adaptés aux personnes à mobilité réduite 

 

2. Bénéficiaires 

• Collectivités publiques et leurs groupements 

• Tous types d’établissement publics 

• Autres personnes morales de droit public 

• Chambres consulaires 

• Association, fédération, fondations reconnues d’utilité publique 

• PME au sens communautaire 

• Particuliers bénéficiant d’un numéro SIRET  

 

3. Coûts éligibles 

• Investissements matériels (acquisition de biens immobiliers, tous les travaux et 

aménagements liés à l’opération, tout équipement et matériel lié à l’opération) 

• Frais généraux 

• Dépenses immatérielles (création/développement en externe de logiciels 

informatiques, ‘applications, de site internet ; acquisition de brevets, licences, droits 

d’auteurs et marques commerciales) 

• Etude (tous les frais d’études, de conseil, d’expertise liés à l’opération) 

• Coûts d’animation (salaire, frais de déplacement/hébergement/restauration, 

prestations externes, frais de formation) 

• Coûts de promotion (tous les coûts de communication liés à l’opération, tous les frais 

relatifs à l’organisation d’un événement et d’actions de promotion) 

 

4. Montants et taux d’aide 

Porteur de projet public :  

• Pour les investissements matériels - 20 % d’autofinancement + 80 % de LEADER 

• Pour les investissements immatériels – 10 % d’autofinancement + 90 % de LEADER 

Porteur de projet privé : 

• Pour les investissements matériels/immatériels – 60 % d’autofinancement + 40 % 

maximum d’aide publique*  

*sauf exception pour les projets qui en respectant la législation nationale et européenne 

peuvent bénéficier jusqu’à 80 % d’aide publique 

Le financement LEADER minimum alloué à un projet est de 1 500 €. 



Pour les projets d’envergure, le porteur de projet pourra être financé par LEADER à hauteur 

de 60 000 € maximum.  


